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Préparation du 2è rapport ITIE du Burkina Faso couvrant l'année 2010

Le Burkina Faso entame en ce mois d'avril 2012 le processus d'élaboration de son deuxième
rapport ITIE sur la collecte et la conciliation des paiements effectués par les sociétés minières
à l'Etat et les recettes perçues par l'Etat desdites sociétés  pour l'exercice budgétaire 2010.

Pour pallier aux insuffisances du premier rapport ITIE du Burkina Faso qui a couvert les années 2008 et 2009 et pour
permettre un bon déroulement de la mission de collecte et de conciliation des données relatives au 2è rapport, le
Secrétariat Permanent de l'ITIE-BF a organisé du 14 au 15 décembre 2011 une formation sur le processus de
remplissage des formulaires ITIE, la compréhension :

 des Termes de Référence (TDR) ;
 de certaines notions comme la comptabilité de caisse et la        comptabilité d'engagement etc.

au profit de représentants des entités déclarantes de l'Etat (Direction Générale des Impôts, Direction Générale des
Douanes, Direction Générale du Trésor et de la Comptabilité Publique) et de ceux des sociétés minières opérant au
Burkina Faso.

Malgré ces dispositions, il faut noter que les efforts resteraient vains sans la franche collaboration de tous les acteurs
impliqués dans l'exercice de collecte des paiements et des recettes en vue de l'élaboration du deuxième rapport dont
la réussite permettra au Burkina Faso d'accéder au statut de pays conforme.

Pour ce faire, les acteurs des entités déclarantes de l'Etat et ceux des sociétés minières sont invités à prendre part
activement à une  séance de travail qui se déroulera le vendredi 06 avril 2012 au Pacific Hôtel de Ouagadougou
à partir de 9h 00 avec le bureau d'études retenu pour l'élaboration du rapport en l'occurrence le cabinet britannique
"Moore Stephens".

Le Secrétariat Permanent de l'ITIE-BF souhaite que l'équipe des représentants des différentes structure de l'Etat et
des sociétés minières, désignés pour prendre part à cette séance de travail comprenne au moins le  premier
responsable de la structure concernée, les personnes qui ont pris part à la formation ci-dessus évoquée et le point
focal  à désigner pour être l'interface entre la structure et le bureau d'études dans le cadre de sa mission.
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